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N°2 CR BD 27/11/2025 

Bureau Directeur LAURACO 

jeudi 27 octobre – 17h30-19h 

Présentiel 

 
Présents : Laurent Dechavanne, Jean-Claude Ragache, Evelyne Camarroque, Gaëlle Chevalier, Bernard Dahy  
 

1) Affectation des frais généraux  

Le trésorier propose d’affecter les frais généraux (expert comptable et location bureaux des salariés) aux 
différentes actions. 
33% Festival O’bivwak 
30% Développement 
22% Fonctionnement 
15% Groupe Ligue 
 
Vote : 3 pour, 1 contre, 1 abstention 
Adopté 
 
2) Arbitrage des subventions Etat/Région pour 2025 
En préambule :  
Les subventions Etat (ANS) sont prèaffectées  par rapport aux actions demandées 
Les subventions de la Région sont à la discrétion de la structure. 
Pour rappel, subventions ANS : 
- Groupe ligue perfectionnement en CO Pédestre et CO à VTT 8000€ 
- Formation des Bénévoles 5000€ 
- Demain femmes dirigeantE 1500€ 
- Manifestations innovantes et promotion ''grand public'' sco’bivwak 3000€ 
- Equipements et développement territorial 6000€ 

Le président fait une proposition de répartition de la subvention Région qui reste à la discrétion de la structure 
(30 000€) 
- Structure 7500€ (aide sur l'emploi communication année1 complète) /  
- Groupe ligue perfectionnement en CO Pédestre et CO à VTT 10000€  
- Formation 6000€ 
- Calendrier régional 2500€  
- Equipements et dev territorial 4000€  
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Vote : 1 pour, 4 contre 
Rejetée 

 
Le trésorier fait une deuxième proposition de répartition 
- Structure 7500€ (aide sur l'emploi communication année1 complète) /  
- Groupe ligue perfectionnement en CO Pédestre et CO à VTT 8000€  
- Formation 6000€ 
- Calendrier régional 2500€  
- Equipements et dev territorial 6000€  

       Vote : 3 pour, 1 contre, 1 abstention  
 Adoptée  
  

Répartition globale des subventions : 
 
- Pour les Equipements et développement territorial   12 000€  
- Pour le Groupe Ligue Perfectionnement  16 000€ 
- Pour la Formation     11 000€  
- Pour la Féminisation        1 500€ 
- Pour le Sco’Bivwak        3 000€ 
- Pour l’Emploi         7 500€ 
- Pour le Calendrier Régional      2 500€ 


